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Gouvernance : 
de quoi parle 
t-on?

Vient du grec 
kubernetes, puis
gubernare en latin, 
soit diriger une 
embarcation : 

• par extension diriger une 
organisation, un état

• a donné « cybernétique », 
soit la science des 
systèmes complexes qui 
s’intéresse aux 
interactions entre ces 
systèmes

La gouvernance c’est 
donc « l'ensemble des 
mesures, des règles, 
des organes de 
décision, d'information 
et de surveillance qui 
permettent d'assurer le 
bon fonctionnement et 
le contrôle (…) d'une 
organisation (…) » 

• Institut de la Recherche sur la 
Gouvernance et l’Economie des 
Institutions 
(http://www.irgei.org/)

Question de la prise 
de décision efficace 
au sein 
d'organisations où :

• il n’est pas toujours facile 
de cerner la répartition des 
pouvoirs, 

• le processus décisionnel 
est souvent caractérisé par 
la confusion due aux 
intérêts divergents.



Gouvernance 
d’organisation 
et veille 
stratégique

Chaque organisation dispose de son 
propre système de gouvernance

Il intègre des « sous-systèmes » 
(directions, services, unités, projets…) 
ayant leur propre mode de gouvernance

Le dispositif de veille est l’un de ces 
sous-systèmes



Gouvernance 
d’organisation 
et veille 
stratégique

Ces systèmes 
interagissent 

La veille n’est 
stratégique que 
si elle s’aligne 

sur le plan 
stratégique de 
l’organisation. 

Elle va alimenter 
en informations les 
décideurs pour les 

aider à … 
gouverner le 

navire.

Elle va aider à anticiper 
les changements et 
avoir un effet en retour 
sur le plan stratégique 
de l’organisation et 
donc, à terme, sur sa 
gouvernance…



Gouvernance 
d’organisation 
et veille 
stratégique

Donc…
 une veille stratégique bien comprise, bien 

mise en œuvre et bien gouvernée doit aider 
à la gouvernance globale de l’organisation

 et par conséquent… une veille mal 
gouvernée devient non stratégique et 
génère des zones d’ombres 

 cécité stratégique



Aligner la veille 
stratégique sur 
les axes 
stratégiques 
de 
l’organisation :
quelques 
pistes

Effectuer un diagnostic stratégique 

 pour :
 Bien comprendre la stratégie de son organisation.

 Mieux la positionner dans le champ concurrentiel et dans 
son contexte global.

 En comprendre les forces et les faiblesses.

 comment faire?
 Avoir accès à certains documents (plan stratégique, plan de 

développement,…)    

 Avoir accès à certaines personnes  comprendre les besoins 
informationnels de ceux pour qui vous faites de la veille



Aligner la veille 
stratégique sur 
les axes 
stratégiques 
de 
l’organisation :
quelques 
pistes

Ce travail doit 
permettre de 
répondre aux 

questions 
suivantes: 

Qui formule 
les 

demandes?

Qui collecte et 
traque les 

informations?

Qui les 
analyse?

Qui remonte 
l'information 
aux experts 

internes?

Quelle type 
d'information 
est transmise 
aux experts? 

Qui remonte 
l'information 

aux 
décideurs?



Qui 
gouverne?

 Pour que l’accès aux besoins stratégiques des décideurs 
soit assuré dans le temps il est important que le service 
veille soit proche de la direction générale.

 Un comité de pilotage de la veille intégrant toutes les 
entités demandeuses peut être une bonne piste.

 Chaque entité y fait part régulièrement des nouveaux axes de 
veille qu’elle a détecté

 Ils sont intégrés par le service veille dans la mesure de ses 
capacités de traitement

 Une veille décentralisée est possible mais le comité de 
pilotage doit être en mesure de suivre les axes de veille 
de chaque entité dans un objectif  de partage et de 
gestion d’une éventuelle redondance.



La veille 
collaborative

On comprend donc que la veille, si l’on souhaite 
qu’elle soit stratégique, est nécessairement 
collaborative.

 La veille est envisagée depuis longtemps comme 
un processus mettant en œuvre de nombreux 
acteurs en réseau au sein d’une organisation.

La bonne nouvelle? 
On a du recul sur le 
sujet.



La veille 
collaborative

Pour la petite 
histoire…

En 1992, le chercheur Humbert Lesca, propose la 
méthode « Puzzle » dans le but de mieux collaborer 
dans un processus de veille

En 1994 : Rapport du Commissariat Général du Plan

« la création de la fonction d'animateur des réseaux 
d'intelligence économique apparaît mieux adaptée aux exigences 
de flexibilité  et d'optimisation des flux d'information que 
l'organisation d'une structure centralisée ad hoc ».

En 2003, Robert M. Clarke propose son modèle dit « target
centric » afin de dépasser 3 faiblesses du cycle de la veille  :

• Manque de partage de l’information

• Difficulté à analyser l’information collectée

• Manque de compréhension des besoins des décideurs de la part des 
veilleurs



La veille 
collaborative : 
le modèle 
« target
centric »

Plateforme 
collaborative 
permettant :

Communication
Coordination
Collaboration

- « Client »
- Donneur d’ordre
 questionne, 
réoriente la veille au 
« fil de l’eau »

- Veilleur
Répond aux 
besoins, les anticipe. 
 Effectue une pré-
analyse/analyse

- Expert interne 
 donne son avis, 
enrichit l’information, 
réoriente si nécessaire



La veille 
collaborative

L’autre bonne nouvelle : 

La veille collaborative fait partie des priorités de 
54% des 300 professionnels de l’information 
interrogés par le magazine Archimag en 2019. 

Retours d’expérience plus nombreux

Amélioration des offres des éditeurs



Trois 
conditions à la 
réussite d’un 
projet de veille 
collaborative :

Être porté au plus haut niveau 
par un sponsor

Être accompagné, comme 
tout autre projet

Être animé par des 
« community managers » 

internes



Merci de votre attention!
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